
COMMUNE de LOISY-SUR-MARNE 
----------------- 

COMPTE-RENDU du CONSEIL MUNICIPAL 
Réunion du mercredi 25 février 2009 à 19 heures 30 

 
Absents excusés : Eric NOIZET, Jean-Pierre COLLIN, Julie BRICHE 
Secrétaire de séance : Daniel LEROUX 
 
 
Le conseil municipal a décidé de 
 

- Approuver le compte rendu de la réunion du 28 janvier 2009 
- Voter le compte administratif 2008 présenté par le Maire  

 
COMPTE ADMINISTRATIF Dépenses Recettes Solde (+ ou -) 

Résultats propres 
à l’exercice 2008 370 800.03 €  481792.44 € 110 992.41 € 

Résultats antérieurs  
reportés   197 069.84 €    +  197 069.84 €  

Section de 
Fonctionnement 

Résultat à affecter  =     +  308 062.25 € 
Résultats propres à 

l’exercice 2008 723 051.91 € 396 364.68 € =      -  326 687.23 € 

Solde antérieur  
reporté  43 062.58 €  - 43 062.58 € 

 
Section 

d’Investissement 
Solde global 
d’exécution   =      -  369 749.81 € 

  
- Affecter les résultats du compte administratif 2008 au budget 2009, comme suit : 

• Affectation en réserves (compte 1068) de la section d’investissement : + 308 062.25 € 
• Report en section de fonctionnement (ligne 002 en recettes) : 0.00 €  

- Approuver le compte de gestion 2008 du receveur arrêté aux mêmes sommes que le 
compte administratif 2008 de la Commune 

- Voter le compte administratif 2008 du budget annexe du lotissement le Grand Champ 
• Fonctionnement  

Dépenses 391 722.88 €   Recettes  763 340.67 € 
Soit un excédent de 371 617.79 € 

• Investissement 
Dépenses  378 760.40 €   Recettes  353 263.73 € 
Soit un déficit de 25 496.67 € 
Soit un résultat cumulé de 346 121.12 € et affecté au budget général 

- Approuver le compte de gestion du receveur du budget annexe 2008 du lotissement le Grand 
Champ du receveur arrêté aux mêmes sommes que le compte administratif 2008 

- Maintenir les taux d’imposition des trois taxes au même niveau que ceux des années 
passées : taxe habitation – 12.13 %, taxe foncier bâti – 20.43 %, taxe foncier non bâti – 
16.71 % 

- Ne pas passer de convention avec le représentant de l’Etat par laquelle la Commune 
s’engagerait à augmenter ses dépenses réelles d’équipement en 2009 afin de bénéficier  d’un 
versement anticipé du FCTVA dû au titre de 2008, dès 2009 pour relancer l’économie. 
L’engagement aurait été de 240 000 € 

- Donner un avis favorable sur l’extension de réseaux souterrains destinés au raccordement de 
l’éolien de Maisons en Champagne et à l’alimentation de la ZAC de Loisy-sur-Marne. Une 
convention de servitude sera signée avec ErDF pour effectuer les travaux d’enfouissement 
de ces réseaux moyenne tension sur le chemin rural dit de la Procession et du Toupat jusqu’à 
la RN4 



- Accepter le devis du SIEM concernant l’alimentation EDF de la propriété de Mr Alain 
Poulain à partir du réseau basse tension existant pour un montant de 1 050.00 € 

- Accepter le devis de vérification réglementaire des installations électriques des bâtiments 
communaux (église, école, salle des clubs, relais familles, salle des associations, salle des 
fêtes) auprès de la société APAVE de Reims pour un montant de 735.54 € TTC 

- Ne pas attribuer de subvention au Collège des Indes pour un séjour ski «  les Deux Alpes » 
(7 élèves de Loisy) ainsi que pour un séjour à Dinslaken (2 élèves de Loisy) 

- Mettre à disposition des bâtiments communaux pour l’organisation d’un accueil de loisirs 
aux enfants de 3 à 15 ans à la demande de l’association Familles Rurales qui projette 
également l’ouverture d’un club « ados » pendant les périodes de vacances scolaires 

- Désigner 2 représentants à la Commission Communautaire de transferts de charges pour 
l’adhésion de nouvelles communes : Daniel CONRAUX et Claude MALAISE 

- Accepter le devis de l’entreprise Currien pour effectuer l’étanchéité de la toiture du groupe 
scolaire et du bâtiment communal attenant pour un montant total de 23 920.00 € TTC 

 
 

Le conseil municipal a pris connaissance  
 

- De la délibération du conseil général en date du 5 décembre 2008 sur les principes qui 
s’appliquent dès cette année dans ses relations financières avec les communes et les 
communautés pour les projets d’aménagement du territoire et d’investissement 

- Du problème de la défense incendie : le Maire est responsable de cette défense mais c’est  la 
communauté de communes de Vitry le François qui a la compétence sur les réseaux et les 
poteaux d’incendie. Les élus réfléchissent avec les professionnels à des systèmes alternatifs 
pour pallier aux défauts de réseaux. 

- Du compte rendu de la commission d’environnement et d’urbanisme du 6 février 2009 qui 
prévoit notamment un nettoyage de printemps sur notre territoire le samedi 21 mars 
prochain. Les volontaires seront les bienvenus. 

 
 


